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DISPOSITIONS GENERALES 
 
Stage organisé sous l’égide de l’U.S.I.R.F. 
 
Personnels concernés : Chefs de chantiers routiers  

Durée : 35 heures (1 semaine) 

Lieu et dates : Possibilité toute l’année en toutes régions en résidentiel, ou à Egletons 

Sanction : Attestation de stage  
 
 
 

OBJECTIFS 
 
Rendre le Chef de chantier capable de : 
 
Objectif général 
• Organiser et Réguler un chantier routier  
 
 
Objectifs de performance 
• Analyser et interpréter le dossier technique, et vérifier la concordance des informations 
• Etre sensibilisé à l’importance de l’implantation et effectuer des reprises journalières 
• Repérer les difficultés d’exécution et prendre des décisions pour réaliser le chantier en 

respectant le budget, les techniques et la qualité, le délai 
• Prévoir et contrôler les approvisionnements des matériels et matériaux 
• Prévoir et vérifier l’exécution des contrôles  
• Rechercher les moyens et les mettre en œuvre pour l’application du PPSPS 
• Organiser les postes de travail et les réajuster en fonction des urgences 
• Réaliser les métrés 
• S’assurer de l’entretien préventif du matériel et le contrôler 
• Assurer et contrôler le bon déroulement du repli du chantier 
 
 

THÈMES DE LA FORMATION 
 
 

Notions de base 
• Organisation des taches 

• Régulation de chantier  
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Analyse d’un dossier de travaux 
• Les pièces constitutives 

• Le repérage des difficultés 

• La vérification avec le client de la concordance des informations entre le dossier et le terrain  
 
 
 
La préparation d’un chantier  
• Décomposer l’ouvrage en tâches 

• Ordonner les tâches et tracer le planning 

• Déduire du planning de tâches les plannings d’utilisation de ressources  

 en personnels 
 en matériel 
 en fournitures : déterminer les approvisionnements 

• Participer à l’établissement du budget 

• Implanter le chantier 

• Identifier les règles spécifiques d’hygiène et sécurité à appliquer au chantier 
 
 
 
La régulation du chantier  
• Techniques de régulation  

 le contrôle des avancements et la comparaison avec les prévisions 
 la réorganisation des postes de travail 
 les contrôles de conformité des travaux 
 les métrés 

 

• Débat de groupe sur les problèmes rencontrés couramment et les moyens de les traiter  

• Le contrôle de l’entretien préventif des matériels 

• La fin de chantier 
 
 
 
 
 
 


